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PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE BEDFORD  
  
N° : 460-06-000002-165 

A. 

 Demandeur 

c. 

LES FRÈRES DU SACRÉ-CŒUR 

et 

ŒUVRES JOSAPHAT-VANIER 

et 

COLLÈGE MONT-SACRÉ-CŒUR 

 Défenderesses 
  

RÉPONSE 
(art. 147 C.p.c) 

 

EN RÉPONSE À LA DEMANDE INTRODUCTIVE D’INSTANCE EN ACTION 
COLLECTIVE, LA DÉFENDERESSE COLLÈGE MONT-SACRÉ-CŒUR INDIQUE CE 
QUI SUIT : 

1. La défenderesse Collège Mont-Sacré-Cœur a l’intention de contester la 
Demande introductive d’instance en action collective du Demandeur et de 
coopérer pour établir avec ce dernier et les autres parties le protocole qui régira 
le déroulement de l’instance; 

2. La défenderesse Collège Mont-Sacré-Cœur est représentée par Maître Eric 
Simard, dont les coordonnées sont les suivantes : 

 
Me Eric Simard 
Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria, bureau 3700 
C. P. 242 
Montréal Québec H4Z 1E9 
Téléphone : +1 514 397 5147 



- 2 -

Télécopieur : +1 514 397 7600 
Courriel : esimard@fasken.com 

3. La défenderesse Collège Mont-Sacré-Cœur réserve tous ses droits. 

Montréal, ce 12 février 2018 

Me Eric Simard 
Fasken Martineau DuMoulin 
S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 
Avocats de la défenderesse Collège Mont-
Sacré-Cœur 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria, bureau 3700 
C. P. 242 
Montréal (Québec) H4Z 1E9 
Téléphone : +1 514 397 5147 
Télécopieur : +1 514 397 7600 
Courriel : esimard@fasken.com 
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 Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
800, rue du Square-Victoria, bureau 3700 
C. P. 242 
Montréal (Québec)  H4Z 1E9 

 

 Me Eric Simard 
esimard@fasken.com 

Tél.  +1 514 397 5147 
Fax.  +1 514 397 7600  


